
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D9ADMINISTRATION
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

Le Conseil d9administration, en sa séance du 

Vu les statuts d9Avignon Université,

, tel qu9annexé à la présente délibération.

Vote du Conseil d9administration

Le Président d9Avignon Université

d9administration

 7 avril 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/8ab26e68-15f8-4636-ac9a-f937057510d4
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l9accord
d9établir et d9approfondir leurs relations 

cadre s9applique aux

 l9échange de personnels administratifs, d9enseignants, d9enseignants

 l9échange d9étudiants
 
 
 l9organisation des cotutelles internationales de thèses 
 l9organisation de colloques, conférences et de séminaires communs
 l9échange d9information et 
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Cette liste n9est pas exhaustive et pourra être étendue à d9autres activités d9intérêt commun

: Convention d9application

projet de collaboration, d9activité 
l9objet d9une convention d9a

convention d9application précisera
 

 
 
 

que d9autres 
 

notamment les modalités d9utilisation des noms, logos et 

d9application

projet ou activité faisant l9objet d9une convention d9application du présent accord

s9efforcera de rechercher, séparément ou conjointement, 
les moyens financiers ainsi que l9infrastructure nécessaires à l9exécution 

nécessaires à la mise en Suvre de tels projets ou acti

d9enseignants, d9enseignants

d9enseignants, d9enseignants
s la perspective du développement d9un projet relatif à 

Pour tout échange, la signature d9une convention d9application sera requise. 

Une convention d9application sera conclue pour chaque thèse
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leurs moyens et capacités d9accueil, à des échanges réciproques d9étudiants d9une durée d9un à deux 
d9étudiants en échange

conduisent pas à la délivrance d9un double diplôme. La mise en place d9un double 
diplôme devra faire l9objet d9une convention spécifique.
L9établissement d9un accord pédagogique préalable 

e l9échange de l9étudiant, conditionne l9échange. Les Parties mettront tout en 
Suvre pour que les enseignements suivis dans l9établissement d9accueil puissent être reconnus dans 
le cursus du diplôme de l9établissement d9origine pour lequel l9étudiant est i
Les étudiants en échange s9acquitteront des droits de scolarité de leur d9origine et 
seront exonérés des droits de scolarité de l9 d9accueil.

continueront à percevoir pendant leur séjour dans l9 d9accueil, les bourses 

d9origine.

à l9article 3 du présent 
d9application pour chaque 

Toutefois, il est d9ores et déjà convenu que chaque s9engage à ne pas publier 
soit, sauf accord écrit préalable de l9autre 

connaissances antérieures, appartenant à l9autre 
aissance à l9occasion de l9exécution du présent accord

l9expiration ou de la résiliation

3 Pour Avignon Université, l9accord signé sera soumis à l9approbation du conseil 
d9administration. 

3 l9accord signé sera soumis à l9approbation 
l9administration 

cadre ne pourra être prolongé ou renouvelé que sous réserve d9un accord préalable 

projet spécifique qui a débuté pendant la durée de l9accord cadre se poursuivra pour la durée qui 



https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/0f740fdc-d530-485a-a46d-471149a31cac
boissiem
Machine à écrire
26/02/2025
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